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La situation

10 octobre 2023

11 octobre 2023

Elon 
Musk

Mark 
Zuckerberg

Shou
Zi Chew

A QUI ?

LE CONSTAT Prolifération de contenus illicites et de « fake news » sur les 
réseaux sociaux à la suite de l’attaque du Hamas contre Israël.

LA 
REACTION 
DE L’U.E.

Le commissaire européen au marché intérieur, Thierry Breton, 
a adressé des lettres à certaines « plateformes ».

12 octobre 2023



Ex. La lettre du commissaire à E. Musk
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Absence d’indication permettant d’identifier 
les contenus illicites

Allusion aux articles du DSA :
- Art.14 : conditions générales
- Art. 16.6 : mécanisme de notification et 
d’action
- Art. 34.1.c : évaluation des risques

Comment des CGU pourraient autoriser des 
contenus violents ou terroristes ? Quelle est 
l’intérêt que les CGU interdisent de tels 
contenus ?

Absence d’indication de la personne morale à 
laquelle la lettre est adressée

Absence d’indication permettant d’identifier 
les contenus illicites



La lettre du commissaire et la réponse d’Elon Musk
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Absence d’indication des fondements 
juridiques de ces demandes

Absence d’indication précise sur les 
manquements au DSA auxquels il est fait 
référence

Absence d’indication du fondement juridique 
du délai de réponse de 24 heures
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Quels sont les vrais pouvoirs de la Commission ?

ART. 67 : La Commission peut 
requérir de la TGP* de fournir des 
informations sur les « infractions » 
au DSA dans un délai raisonnable.

Demande d’informations « Lorsqu’elle envoie une simple demande (…), la Commission 
indique la base juridique et le but de la demande, précise les 
informations demandées et fixe le délai dans lequel elles doivent 
être fournies. Elle mentionne également les amendes prévues à 
l’article 74 au cas où une information inexacte, incomplète ou 
trompeuse serait fournie. »

Par simple 
demande

Par 
décisionOU

« Elle mentionne également le droit de faire réexaminer la décision 
par la Cour de justice de l’Union européenne. »

ART. 67 : La TGP est « tenue » de 
fournir les informations demandées.

ART. 74 : En cas d’absence de 
réponse ou d’informations inexactes, 
incomplètes ou trompeuses…

* Très Grande Plateforme en ligne

Constatations préliminaires Notifiées à la TGP

Décision de sanction

Art. 74. Amende jusqu’à concurrence de 1 % du 
chiffre d’affaires mondial annuel réalisé au cours de 
l’exercice précédent
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Quels sont les vrais pouvoirs de la Commission ?

Enquête

Art. 68. Pouvoir de de mener des entretiens 
et de recueillir des déclarations

Art. 69. Pouvoir d’effectuer des inspections

Art. 72. Pouvoir de prendre les mesures nécessaires de contrôle

Art. 7O. Pouvoir de prendre des mesures 
provisoires

Art. 71. Pouvoir d’accepter des 
engagements de la TGP afin de garantir 
le respect du DSA

Constatations préliminaires Notifiées à la TGP

Décision de sanction

Art. 73. Obligation pour la TGP de prendre 
les mesures nécessaires pour assurer le 
respect du DSA dans un délai approprié

Art. 74. Amende jusqu’à concurrence de 
6 % du chiffre d’affaires mondial annuel 
réalisé au cours de l’exercice précédent



INFORMATIQUE INTERNET RESEAUX SOCIAUX E-COMMERCE

DONNEES PERSONNELLES RGPD DATA PRIVACY

TRANSITION DIGITALE  ACTIFS NUMERIQUES

CREATION SPECTACLES  DIVERTISSEMENT AUDIOVISUEL
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L’actualité du droit du numérique 
et de la création décryptée. Suivez-nous : 

twitter.com/NextAvocats

www.linkedin.com/company/next-avocats/

www.instagram.com/next_avocats/
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